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tant on* carmette dans une navette. Six jours de repos. 
Docteur Bernard. 

LfcXa AAOUvAGES A U X HALLES. — D u s \t* 
journées d« mercredi et jeudi , il ma arrivé aux llalle». 
1M denrée" suivantea : Huîtres, 18.700; moulvs 400 k ; 
marée, 6.276 k. ; pommes de terre. £00 k. ; beurre, 30 
kilos. 

IOUIBECQUE 
U N M A L F A I T E U R * tente. probabicnMrni. Ue s'rn-

troduire nuiUniment chez M. DeUhoutre-BerJau, bour
relier et cabaretier sur la pUce, cax jeudi matin, en ou
vrant son établissement, M. Delahoutre s constaté que 
quelques Titres de eon étalage avaient été brisées après 
avoir été enduites de savon et que divers objets de l'éta
lage avaient été jetés à l'intérieur, mais aucune mar
chandise n'a disparu. 

MARCOEN-BARŒUL 
ACICIDENT DU TRAVAIL. — Dans la chv-colaterie 

Francbomme et Fauchiile, une ouvrière emballeuse, Ma
rie Boremana. 17 ans, domiciliée à Marquette, «•* at
teinte d'un panaris à l'annulaire droit, par suite d'une 
piqûre par un clou. Quinze jours d'incapacité de tra
vail. Docteur Champenois. 

NALLUIN 
LA CREATION D ' U N * BRIGADE M I X T E D E 

GE-N'DARMKRIii. — A la dernière séance du Con-
Uan à Halluin d'une brigade m u t e de gendarmerie. De
puis .plusieurs années, i i m l ^ u . i U ^ M . . ^ ts». ..*>».**• 
noeilemetit en butte aux grave* qui se dév-arent nres-
qoje ***^ mtemiption. Un eonftii est à peine apaisé 
qu un autre suivit. Jusqu'en cea derniei» temps, tout 
•Vêtait passé d'une façon à peu près •ptu'ingue; les ou
vriers qui usaient de leur drott de faire grève, ne trou
blaient pas l'ordre et ou n avait eu à recourir à aucun 
appel de troupe. 

Il n'en a pas été de même lors des dernières grèves. 
Quelques ouvriers obéissant le plus souvent à des exci
tations étrangères, se sont lassé entraîner à des actes 
de violences qui ont parfois prie I» caractère d une vé
ritable émeute. 

La eituatien d'HaJluin est toute particulière, par suite 
de sa position à l'extrême frontière et ie chiffre impor
tant de sa popula&ofi étrangère. La gendarmerie et la 
police locale suffisent difficilement au service d'ordre; û 
faut bien l'avouer, en diverses circonstances, les forces 
dont dispose Halluin ont été anpui^ûAtcs à réprimer 
les troubles. 

Soucieuse de l'ordre puWic, l'administration munici
pale estime qu'une brigade mixte de gendarmerie cet 
nécessaire, voire même indispensable à Ha li oui. et c'est 
pourquoi, dans sa dernière séance, le Conseil émettait 
un vœu tendant à voir accroître la brigade de gexudar 
mené À pied d'Hallum de cinq hommes a cheval, ce qui 
ferait un contingent de dix hommes. 

Ce n'est d ailleurs rjas la première fois que des verni 
sont émis dans ce sens ; déjà, en 1895, croyons-nous, le 
Conseil municipal sollicita**t des gendarmes à cheval, et 
ce vœu était ratifié quelques mois plue tard par le Con
seil générai. 

Les raisons qui motivaient alors ces desiderata sorrt 
encore plus séneu^s aujourd'hui, c'est pourquoi cette 
demande monte d'être prise en considération. 

LES VOLS. — L'individu arrêté hier, sous l'incul
pation d'un vol commis mardi soir, au gravier de Bons 
becoue. après avoir été mis en présence de nersonnes 
qui avaient aperçu les malfaiteurs, a été mis en liberté, 
ayant été reconnu innocent. 

R O N O " 
LA V E N T E D E P A P I E R S TIMBRES. — Dans sa 

oV-rnière réunion, le Conseil municipal a émis le vœu 
qu'il soit établi à Ronccj. un deun, de papiers timbrés. 11 
VK-nt d'être fait droit a cette réclamation. Par décision 
de M. le Receveur de l'enregistrement de Tourcoing, en 
date du 22 courant, M. llumbert, receveur buraliste 
vi* nt d être autorisé à mettre eu vente les papiers et 
vignettes timbrées. 

L I N S E L L E S 
l.«w r . i i i é r n i l l e * de> M. A m è n e S o u i l l a r t . 

ancien religieux de l'Ordre des Frères Maristes, ex-direc
teur de l'éccJe communale et de l'école libre de garçons, 
ont été célébrées, jeudi matin, devant une très nombreu
se assistance. Les enfants de i'éco+e St-Joseph et la 
Jeune Garde Catholique entouraient le cercueil. Les coins 
du -*oé4e étaient tenus par MM. Pierre Lefebvre, Désiré 
Débet. Charles Henri, conseillers municipaux, et Louis 
Du mortier Van Eslande, tous quatre anciens élaves du 
di-.unt. C'est le Frère Diogène, provincial des Maristes, 
qui conduisait le deuil, renirtfcentaiic le frère de M. 
touillart, religieux, actuellement en Italie. Dans l'assis
tance, M. Hop-somer. maire, ses adjoints et les conseillers 
municipaux; M. Emilie liarrois, oonsedier général du 
Nord; des *>er.soni.ajii«s des communes voisines, des ec-
cJé iastique* des religieux, des déiégatiorss d'anciens élè
ves d<« Frères, 

M. l'abbé Leroux, curé de la paroisse, a célébré la 
messe. A l'Offertoire, M. l'abbé Bayard, missionnaire 
diocésain, a, dans une allocution, fait un délicat éloge 
du défunt; il rarmelle les circonstances de sa mort, et il 
félicite ses anciens élèves de la pensée généreuse qu'ils 
ont d'élever un monument à la mémoire de ce vertueux 
et dévoué maître. 

Pendant la cérémonie, la Musique municipale a joué 
plusieurs mart4.es funèbres. 

Au cimetière, trois discours ont été prononcés. 
M. Emile Barroie a salué, en termes émus, l'homme si 

estimé et si aimé, oui, après tant de services rendus 
comme éducateur de la jeunesse, a été victime des « lois 
odieuses, injustes et anti-françaises ». Oui, a-t ii! dit, 
honoré et bien <iher Monsieur Souillart, Dieu ne permet
tra nas nue le ( h;mm où vous avez semé de si bons grains 
oV-nne He l'ivraie; malgré tout, Lin selles restera fidede à 
vos enseignements. 

t on une chef de la m uni errai i té linselloifie, M. Hop-
somer adresse, au nom de la commune tout entière, un 
dernier ad feu a l'homme de bien oui s'est dévoué pendant 
vingt-six ans ^ u r donner aux enfants de Linselles les 
bienfaits si "mieux de l'instruction et de l'éducation. Il 
rannelle combien M. Arsène SoirHlart, alors Frère Sala-
thiel, en arrivant dans cette commune, en 1877. donna 
de suite une vive irw>aUion à l'école de garçons. M. Hop-
somer fait ressortir les briffantes qualités de l'esprit et 
du C'i-ur de l'homme et les solides vertus du religieux. Il 
Ta-Tieeie également que. pour demeurer au milieu de ses 
enf*wnM, le défunt avait j^néreu-sement fait un grand 
eacrrftce. celui de rompre avec la Congrégation à laquelle 
il appartenait. 

M. Honsoiuer termine ainsi : « Nous avons la ferme 
esroérance que Dieu, n i est la souveraine bonté et la 
souveraine justice, a accueiMi dans le séjour des élus ce
lui qui lud avait enivrais et conservé tant d'âmes sur la 
terre et qui avait comucré à cette tâche tous les instants 
de sa vie.» 

Enfin. M. P. Lefebvre, conseiller municipal et ancien 
élève des Frères, a -niHé au nom des anciens élèves et des 
é W e s awtue's de JVco'e Pt-Jo^fph. Il a. lui aussi, exa té 
les vertus de M. Airsène Souillart et il a déposé sur la 
tombe l'hommage ému de la reconnaissance de tous les 
viciera élèves. 

Q r m o T M R - » K i r i 
L E D É P A R T D U CHEF DE GARE. — Comme nous 

l'avons annoncé, M. Vitasse, chef de gare à Comines. est 
nommé au mime titre à la gare de la Porte-des-Postes, 
à Lille. Par son amabilité et sa droiture, le sympathique 
chel de gare, avait su s'attirer l'estime de tous les 
Coniiuofc.. Aussi, tout en regrettant son départ, ceux-ci 
ont ils annlaudi à son avancement mérité. 

Ajoutons (jue pour services rendus pendant son 
court séjour ici, M. Vitasse vifnt de recevoir du Con
seil d'Administration du Chemin de fer du Nord, une 
gratification de 200 francs. 

L'ENQUÊTE 8TJR L'INDUSTRIE TEXTILE 
La Chambre syndicale ouvrière de l' industrie tex

t i le v ient d'adresser aux ouvriers text i l e s syndiqués 
et non syndiques de Lil le et des environs un ques
t ionnaire relatif aux condit ions d u travai l dans les 
t i ssages e t dans les filatures. 

Les quest ions posée» envisagent le sort des c u-
vrlers sous ses aspects différente : importance des 
atel iers, application des lois sur le travail e t i'hï|Z.ià-
11e, mode» du paiement , délais de prévenance , amen
des , taux des salaires, e tc . 

Ces questionnaire* sont dest inés à être remis à la 
Commission parlementaire de l'industrie t ex t i l e . 

L'ELECTION SÉNATORIALE 
D U N O R D 

L e s r a d i c a u x s a v e n t a u j o u r d ' h u i q u ' i l s n e 
p o u r r o n t n a s , a ins i q u ' i l s l ' e spéra ient , a b u s e r 
u n e fo i s e n c o r e d e l a b o n n e foi de s d é l é g u é s sé
n a t o r i a u x . 

L ' o r a g e u x C o n g r è s d * m e r c r e d i e s t v e n u défi-
n i t i v o n i e n t n o u s fixer à ce s u j e t . L e s m i n i s t é 
r ie l s s o n t e f f rayés des progrès a c c o m p l i s d a n s l e 
Mord par l ' o p p o s i t i o n l i b é r a l e . I l s se r e n d e n t 
c o m p t e de la r é p u l s i o n , — p o u r n e p a s d i re d u 
d e g o u t , — q u ' i n s p i r e à n o s p o p u l a t i o n s l a po
l i t i q u e j a c o b i n e p r a t i q u é e par M . Com'bes e t ses 
a m i s . 

L e Réveil du Nord m é c o n t e n t d e v o i r s o n fa
vor i , M. D e b i e r r e , é v i n c é a u profi t d e M . Tri
b o u r d e a u x n e se g ê n e p l u s , d 'a i l l eurs , p o u r é t a l e r 
a u g r a n d j o u r l ' é t a t d 'espr i t e t les i n q u i é t u d e s 
des h o m m e s d u B l o c . L e j o u r n a l soc ia l i s t e -mi 
n i s t ér i e l v a j u s q u ' à qual i f ier le c a n d i d a t r a d i c a l 
de « c a n d i d a t de la f rousse », p u i s il a j o u t e : 

• M. Tribourdeaux qui a passé, de beaucoup, l'âge cano
nique, nous excusera, mais noua ne pouvons décemment 
qualifier autrement la naissance de sa candidature au 
Yfcnsl 

> l i est, cet honorable vieillard, « l'enfant de la peur ! » 
« On lira plus loin le récit détaillé des incidents qui se 

sont produits au Congrès républicain et la reproduction 
aussi fiVle4e que possible des discours qui. y ont été pro
noncés. 

• De cette confusion des langues, nous ne voulons rete
nir que ce fait: c'est que MIM. Georges Robert et Tïi-
uourdeaux lui-même après avoir préalablement déclaré 
qu'ils se rallieraient au second tour à la candidature qui 
aurait réuni au premier tour le olus grand nombre des 
voix du Congrès, ont plus qu'oublié cet engagement c so
lennel » entre le premier et le second tour. 

» M. Tribourdeaux a main enu sa candidature et M. 
Georges Robert a invité les 17 délégués (sur 2E2.') qui 
avaient voté pour lui, à voter pour M. TribouTdeaux. 

> Pourquoi ce manquement à la parole donnée? 
M. Robert s'en est expliqué. 
II a dit que la candidature de M. Debierre n'avait au

cune chance de succès et, ar/rès s'être réclamé de la disci
pline, — alors -u - en attendait le succès de M. Tri
bourdeaux, sinon son succès personnel — il a renié cette 
même discipline à l'instant où M. Debierre était sur le 
point d'en bénéficier. 

» Nous ne jugeons pas. Nous constatons. 
• Mais es- - un autre sentiment que la crainte qui ait 

pu inspirer à Al. Robert une telle attitude et un autre 
. intiment que l'intérêt personnel qui ait dicté la con
duite de M. Tribourdeaux ! > 

S i m a i n t e n a n t les r a d i c a u x d u Propre» du 
Sord s ' i m a g i n e n t fa i re passer M . T r i b o u r d e a u x 
p o u r u n m o d é r é , i l s se t r o m p e n t é t r a n g e m e n t . 
L e cas d e M. P o t i é e s t encore t r o p - r é s e n t d a n s 
t o u t e s l e s m é m o i r e s . 

L e s d é c l a r a t i o n s n e t t e m e n t m i n i s t é r i e l l e s fai
t e s p a r M. T r i b o u r d e a u x au C o n g r è s , l e c o n d a m 
n e n t d 'a i l l eurs s a n s m e r c i a u x y e u x d e s l ibé 
r a u x . 

E n t r e M. D e b i e r r e e t l e c a n d i d a t r a d i c a l , c e s 
d e r n i e r s n e f e r o n t p a s de d i f f é r e n c e . T o u s d e u x 
i r a i e n t a u S é n a t gross ir l e n o m b r e des s e c t a i r e s ; 
t o u s d e u x e n c o u r a g e r a i e n t , a v e c l a m ê m e ar
d e u r , M. C o m b e s d a n s son œ u v r e d ' i n t o l é r a n c e 
e t de p r o s c r i p t i o n . 

A u c u n e c o n f u s i o n n 'es t d o n c pos s ib l e . L e d e 
vo ir d e s dé lé 'n ié s s é n a t o r i a u x r é p u b l i c a i n s a n t i -
m i n i s t c r i e l s es t , d e s lors , c l a i r e m e n t i n d i q u é . 

L o s M C S S C S d o J V 0 6 I 
A ROUBAIX. — La Société chorale de Notre-Dame exé

cutera, à .a grand'messe de neuf heures et demie, la 
Masse des Rois Mages, de Pil lot; le.Credo de la Messe 
de St-Remy, de Th. Dubois, et un l'antum ergo du mê
me auteur. Les soli seront chantés par MM. V'erncuil et 
Dewisneiaere. Le «rand orgue sera tenu par M. Koszul. 

A LANNOY. — La Société chorale de légJise donnera, 
aujourd'hui, pendant la messe de 5 heures, une audition 
dv_> la messe du 2* ton de Dumont harmonisée, et pen
dant la messe de dix heures une audition de la messe de 
Notre-Dame des Anges. A l'issue de la messe de 5 heu
res, M. Henri Corbëil chantera : « Minuit, chrétiens ». 
Pendant la messe de cinq heures, M. Achille Plouvier, 
organiste de la paroisse, exécutera sur l'orgue des airs 
de Noël variés, et pendant Ja messe de d;x heures, il 
exécutera: Offertoire pour Noël, par Gruson, organiste 
du grand orgue de la Métropole de Reims, e t pour la 
sortie : Toccata, de Th. Dubois. 

A TourTLBRS. — Aujourd'hui, jour de Noël, des 
messes solennelles seront dites aux heures suivantes : 
La messe de minuit, à 6 heures, pendant laquelle, la 
chorale exécutera un Oratorio à 4 voix de Lambillotte. 
Ma-se de l'Aurore, à 8 heures. La messe du jour à 10 
heures. Pendant cette messe, la fanfare se fera entendre. 
La Chorale exécutera la messe en fa majeur de Batt-
mann. A 3 heures, vêpres solennelles avec instruction 
par M. l'abbé Donden, professeur au collège N.-D. des 
Victoires, à Roubaix. 

A MARCQ-BN-BAKŒUT,. — Voici les morceaux qui se
ront exécutés aujourd'hui venuredi, pendant la grand'-
messe, en l'église Saint-Vincent : 1. Fantaisie sur Pré-
tiosa, de Lagnier; 2. Air varié pour deux Distons. Wit-
teman ; 3. Le Conscrit, pas redoublé, Baston. L'har
monie, Les Ami,' Néunts, se fera également entendre 
pendant la grard'me«se en "église du Pont. Elle exé
cutera: 1. Au Drapenu décore, nas redoub'é. G. Sié-
frist; 2. Au delà des Pyrénées, fantaisie de Guillement; 

. La Belliqueuse, fantaisie de Legay; 4. Le défilé des 
Esoholiers, pas redoublé de Jacquot. 

A COMINF.3. — Comme nous l'avons annoncé, la so
ciété philharmonique se fera entendre en l'Agljje narois-
•si.-ile. pendnnt la grand'mes^e : 1. Ouverture d'Obéron ; 
?.. Carnaval romain ; 3. Andante. pour cor. La société 
chorale Zra Concorde s'y fera également entendre. 

ENTREPRISE GENERALE D'AHEVILEMENTS 
É r L * i « - * — . OB.»ET' r»'A(»T 
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LA JOUEUSE D'ORGUE 
p a r X A V I E R DE M O M L P l . \ 

OIUXIIHI PARTI! 

L A P E T I T E M A R T H E 
Marthe termina sa chanson, recuei l l i t une salve 

d'applaudissement», e&t,)iissa une belle révérence, 
e t , aveo l'aide de sa grand'mère, roulu l'orgue plus 
loin, devant la gri l le d'une autre propriété . 

Après que les bravos e u r e n t succédé aux dernières 
• o t e s , un moment de silence régna dans le fumqir 
où venait d'avoir lieu la scène à laquelle nous avons 
Ml i s té . 

On é t a i t désolé de l'insuccès complet de la t enta t i 
v e sur laquelle il semblai t qu'on eût le droit de fon
der t a n t d'espérances. 

Robert , très sombre, essuyait son front mouil lé 
de sueur. 

C'était lui , surtout , que frappait à l'endroit sen
s ib le la résistance imprévue de Véronique. 

Les beaux plans d'O'Brien s 'écroulaient , sapés par 
l a base. 

Les périls , qu'il ava i t cru pouvoir conjurer, res
t a i e n t plus que jamais menaçants . 

X L V I 

Henr i Savanne rentra , après avoir refermé U 
gr i l le . 

Mon cher enfant , — lui d i t le chef de olini-
aUi<» des Quinze-Vingts , — nous ne pouvons rien 
Jo^trO l'obstination de ce t te pauvre femme. — S o n 
é p o u v a n t e } '» s e u l e pensée d'une opération la p la

cerait dans des condit ions défavorables et entrave
rait à coup sûr une réussite en tout autre cas cer
t a i n e . . . — Nous avons fait tout ce qui dépendait d e 
nous . . . — L a i s s o n s - l a réfléchir... Si son é tat d'âme s e 
modifie, si el le revient à nous plus confiante, nous 
agirons . . . 

— Vous lui auriez rendu la vue , maî tre , n'est-ce 
pas ? 

— J 'en suis sûr. . . — Enfin, on ne guér i t par les 
gens malgré eux . . . n'en parlons plus, e t a t tendons . . . 

l i es d e u x chirurgiens, à qui leur ol ientèle ne lais
sa i t que bien peu de loisirs, qu i t t èren t ensemble 
la v i l la Savanne . 

Robert ne part i t pas . 
E voulait , une fois la nu i t vernie, aller trouver 

l e docteur O'Brien à l'adresse indiquée par lui , e t 
le met tre au courant de ce qui se passait . 

Ce fut donc seulement à huit heures e t demie d u 
soir , après le dîner, qu'il prit congé d e Danie l . 

Au lieu de gagner la gare du Parc-Sa iut -Maur , il 
s e dir igea vers le centre de la commune e t se fit in 
diquer l'avenue qu'il cherchait . 

U n quart d'heure plus tard, il sonnait à la porte 
de la demeure isolée du pseudo-Nelson. 

Colui-ci , qui prenait ses repas au dehors, vena i t 
seu lement de rentrer . 

E n entendant le coup de sonnet te , il tressai l l i t . 
Qui pouvai t venir chez lui à ce t te heure ? se de-

manda-t- i l . 
E t aussitôt il s e Tépondi't que le v is i teur d e v a i t 

ê tre Robert Vernière , puisque Robert seul connais
sa i t sa r e t r a i t e 

Vraisemblablement l e fratricide flvait à lui ap
prendre quelque chose d'important et a» P r e s 8 ^ \ 

Sans lumière, il sort i t d e la maison *et*se d ir igea 
vers la porte dont il e n t r o u v r i t l'un des volet* Z10" 
bile*. 

LA F Ê T E RAillRONALE DE LA EAOTJLTÉ LI» 
B R E D E DlROiT a été célébrée hier. Elle a été inau
gurée, comme de coutume, par une messe d'actions de 
grâce, au cours de laquelle M. le chanoine Dewaulle,vioe-
recteur, a prononcé un élo-uent panégyrique de Saint-
Louis. 

Le soir, à six heures, un banquet intime réunissait au 
cercle, ru» de la Grande-Allée, les professeurs, les étu
diants et les anciens étudiants de la Facuké. 

L'ACADRMdE DBS SG1RNCES, dans sa séance pu
blique annuelle, a décerné une mention honorable du 
concours Montyon à AliM. les docteurs Ch. Monod (de 
Paris), et J. vanverts, (de loîle). pour leur Traité de 
technique opératoire. 

( M VOL D E 1.000 FRANCS. — Un négociant en 
grains, venu à Lille, mercredi, pour passer des marchés 
avec des clients, s'en fut, la journée finie, dans un esta
minet de la rue des Douze Apôtres. Dans son portefeuille 
se trouvaient un billet de mille francs, quatre billets de 
cent francs et un billet de cinquante. Le négociant était 

Sénéreux et, dons l'arrière-cuisine, la cabaretière et deux 
e ses locataires menèrent avec lui joyeuse vie. 
A minuit, il quitta l'estaminet. TJn peu plus tard, il 

s'aperçut que le billet de 1.000 francs n'était nlus dans 
son portefeuille. Il revint au cabaret. Les deux compa
gnons qui avaient bu avec lui, un sieur B. . , cocher de 
place, et une demoiselle L.. . , de Roubjix, n'étaient plus 
là. La cabaretière affirma n'avoir reçu qu'un billet de 
cinquante francs et avoir rendu correctement la monnaie 
de cette somme. Une enquête est ouverte. 

U N I N C E N D I E , R U E D E POIDS. — Un incendie 
a détruit jeudi matin, vers une heure, l'épicerie tenue, 
82, rue de Poids, par M. Vandonbrouck. Les habitants, 
qui étaient en grand danger, ont été sauvés par les pom
piers de Fives. Les dégâts se montent à 8.000 francs. 

NOMINATION ECCLESIASTIQUE 
M. Brûlant, de Valenciennas, nouveau prêtre, est nom

mé vicaire à Viesly. 

CONVOIS FUNEBRES &0BITS 
Les amis et connaissances de la famille MOTTE-

DEfeCAMPS qui, par OUOJI, n'auraient pas reçu de let
tre de fairepart d udécès de Monsieur Léon-Louis-Jean-
Baptiste Joseph MOTTEJ>E&CAJHPS, Industriel, An
cien Préiiuent du Tribunal de Commerce, pieusement 
décédé à Roubaix, le mercredi 23 décembre 1»03, dans 
sa (£? année, administré des Sacrements de notre mère 
la &ainte-£giise, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant Heu et de bien vouloir assister à la 
Messe de Convoi qui sera célébrée le jeudi 24 courant, 
à 9 heures, aux Vigiles qui seront chantées le même 
jour, à 4 heures, et aux Convoi et Service Solennels, 
qui auront lieu le samedi 25 durnt mois, à 10 heures 1/4, 
en l'ég-lise Saint-Martin, sa paroisse, à Roubaix. — Un 
Obit sera ait ultérieurement au nom du personnel de la 
Maison Motte-Bossut Fils. — L'assemblée à la maison 
mortuaire, rue du Château, 17. 

Les amis et connaissances de la famille N Y S - D U V I L 
LBRS, qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part du décès de Monsieur Jean-Baptiste N Y S , 
décédé à Roubaix le 23 décembre 1903, dans sa 47' an
née, administré des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise, sont priés de considérer le présent avis comme en 
tenant lieu et de bien vouloir assister aux Convoi et 
Salut c-oleiwiels, qui auront lieu le samedi 26 courant, à 
trois heures, en l'église du Très-Saint-Rédemnteur, sa 
paroisse, à Roubaix. — L'assemblée à la maison mor
tuaire, rue de Lanaes ,cour Desbonnets, 3, à deux heures 
et demie. 

- V A C A ' o i . t. „ J t: 
—— Mercredi ont eu lien, h, Raismes, les funérailles 

do M. André Guilbart, ancien lieutenant des douanes, 
ancien adjoint au maire de Raisinés. 

A Coutiches les funé^ " ' : M. Alexandre Re
nard, frère de M. le curé de Wanlaing, agent de la Com
pagnie d'assurances La Nationale. 

Les funérailles de M. le chanoine Jules Didiot, doyen 
honoraire de la Faculté de théologie de Lille, ont eu lieu 
mercredi à Esnes (Mense). Elles étaient présidées par 
S. G. Mgr Dubois, évéque -»e Verdun. L'Univer*ite de 
Li31e, était représentée nar M. le pro-recteur Rambure, 
M. le doyen Quilliet. MM. les professeurs Rohart, Choï-
let et Duthoit, et deux étudiante lorrains, MM. Hanne 
et Perrin. 

MAX/AGES & FIANÇAILLES 
De Merville. nous apprenons, les fiançailles de Mlle 

Maria Guy, fille de M. Benjamin Guy, négociant, con
seiller municipal .et de Mme Guy-ïraisnel, avec M. 
Henri Planque, pharmacien. 

Prime absolument gratuite 
ÛFFEBTK PAB 

LA CONFIANCE 
d u 2 8 D é c e m b r e a u 1 0 J a n v i e r 
A tous ses acheteurs, la Coopérative LA C O N 

F I A N C E , rue Ma Campagne, oflre gratuitement deux 
vases ou une jardinière bleu de Sevré», décor émaux. 

Pour bénéhder de cette prime, u suint d'acheter un 
litre de liqueur extra fine (Anisette, Curaçao, Cassis, 
etc.), à 3 francs le litre. 

Cette prime ne sera donnée qu'une seule fois à chaque 
client qui, néanmoins sera autorisé, en achetant dVux 
litres de liqueur différente, à prendre les deux vases et 
la jardinière de façon à avoir, complète, une garniture 
de fenêtre ou de cheminée. 

LA C O N F I A N C E est la .première société qui ait 
crée à Roubaix une distillerie de liqueurs fines. 45877 

COMMUNICATIONS 
Roubaix . — Choral Nadavd. — Répétition partielle 

samedi soir, à neuf heures un quart, et répétition géné
r a l a neut heures trois quarte et vote ipour dix nouveaux 
chanteurs. 

Chauffeurs-conducteurs de machines. — Assem
blée générale, dimanche 27 décembre, à cinq heures et 
demie, dnez M. Alphonse VandenbuScke, place Na-
daud, 1. 

Anciens Sous-Officiers Français. — L'assemblée 
générale du quatrième trimestre aura lieu dimanche 27, 
a quatre heures et demie, au Café Delattre : 1* Lecture 
et adoption du procès-verbal de la dernière assemblée gé
nérale ; 2* Situation financière du quatrième trimestre; 
3" Rapport de la Commission des finances pour l'année 
1905; 4* Rapport de la Commission des fêtes pour le 
concert-.ba.l du mois de février prochain ; 5* Coul'érence 
SUT la UotaMon de la Jeunesse de France, par M. le doc
teur Faidberbe. 

—i— Joyeux épinettistes. — Le siège de la société est 
transféré chez M. Aug. Demay, estaminet du Coq Fran
çais, rue du TiCeul. 

Fédération de la Jeunesse Catholique. — La Li
berté, fanfare de la Fédération de la Jeunesse Catholi
que, se fera entondre en l'église St Martin, le jour de 
Noël, à la messe de midi. MIM. les membres du Comité 
directeur de la Fédération de la Jeunesse Catholique sont 
priés d'assister à cette messe. 

— Qui est là ? _ dcmanda-t-i l à voix basse. 
— Moi, Robert . . . — répondit le nouveau venu d u 

même ton. 
U n e clef grinça dans la serrure e t la porte tourna 

sur ses gonds. 
— J e vous avais deviné , — fit l 'Américain. — E n 

trez . . . 
Robert passa. 
O'Brien, après avoir refermé la p o r t e derrière 

lui , reprit: 
— Suivez-moi . . . e t de très près, car on n'y vo i t 

g o u t t e . . . 
E t il conduis i t son v is i teur vers le pavinon d o n t 

ils franchirent ensemble le seui l . 
Uno bougie dans un chandelier de cuivre éclai

rait mal uno assez vaste pièce dont los vo le t s p le ins 
é ta ient hermét iquement olos. 

— Vous êtes seul ? — demanda Robert . 
— Absolument seul. 
— Mais mademoiselle Mariani ? 
— P a r t i e depuis quatre jours pour l 'Ital ie où e l le 

v a m'attendre. . . El le s 'ennuyait ici à périr, e t el le 
d e v e n a i t gênante . . . — M a i n t e n a n t , causons. . . — Ou 
je me trompe fort, ou votre présence chez moi, ce 
soir, est d'heureux augure . . . 

— Vous vous trompez absolument. 
Ce que j e vous avais recommandé de faire ? 

— N'a réussi qu'à moi t i é . . . 
O'Brien fronça le sourcil . 
— EspHquez-vous. . . — dit- i l . — Vous de\<ez voua 

occuper de deux choses, lo cachet et l 'aveugle . . . 
L e cachet est ici , au Parc-Sa int -Maur , sur le 

bureau ou dans un t iroir du bureau de Danie l S a 
vanne , dans son cabinet de travai l dont les portes 
n e sont jamais fermées a clef. 

B i e n . — Mais l 'aveugle e t aa petite-fi l le P 
•— Tout semblait marcher à mervei l le . — J'avai» 

Philharmonique du Jean-Ghislain. — Les répéti
tions recommenceront le samedi 26, à neuf heure». 

— Société de secours mutuels des ouvriers en bâti
ments de Houbaix — Dimanche 27 décembre, réunion 
mensuelle des sociétaires, à sept heures, à l'estaminet du 
Soleil oui luit pour tout le monde, coin des rnea Péllart 
et de l'Ommelet. 

CORRESPONDANCE _ 
gag 

(Les articles publiés dan* cette partie du journal n'ex
igent ni l'opinion, ni la responsabilité de la rédaction). 

A propos de la grève générale 
Roubaix, le 24 décembre 1903. 

Monsieur le Directeur du Journal de Roubaix, 
Je Us dans l'organe collectiviste Le Travailleur, une 

réponse à ma lettre parue dams Je Journai de Roubaix 
il y a quelques jours. Que ie rédacteur de cet article 
reiiise attentivement ce que j'ai dit. Je n'ai pas dit que 
l'ouvrier gagnait asstz, mais au contraire qu il devait ga
gner suffisamment pour nourrir sa fam*lle et qu'il ne 
devait pas faire grève dans un but politique. 

Recevez, Monsieur le Directeur, mes salutations em
pressées. 

Un ouvrier pire de famille. 

L e t r a m w a y d e R o u b a i x i L i l l e 
Monsieur le Directeur du Journal de Roubaix, 

A quand le service régulier du tramway entre LiUe et 
Rouba.x? 11 nous semble que le trafic entre les deux 
villes en vaut la peine et que la Compagnie des tram
ways pourrait se mettre un peu en peine de donner sa
tisfaction aux voyageurs, mais loin de s'en soucier, au 
lieu de donner toutes les commodités possibles pour que 
le service soit régulier, elle envoie, malgré toutes nos 
réclamations, nos trains jusque la place de Tourcoing, 
quoiqu'il y ait déjà un service très nombreux, ce qui 
uonne chaque jour par la traversée des caniveaux, des 
déboires et des retards incalculable, si bien quil n'est 
plus possible de compter sur le service des cars. 

Dernièrement, après avoir attendu sur la Grande-Place 
de LuJe 35 minutes (et nous sommes des heureux), nous 
avons mis une heure un quart .pour faire ta route jus
qu'à Roubaix. 

Pourquoi ne ramènerait-on ipas le service comme il 
était fait de prime alx/i-ii. de La place de Roubaix à la 
place des Ponts de-Comines ou voire même la Grande-
Place! 

Nous rappelons aufsi à la Compagnie qu'elle nous 
avait promis pour le 1er novembre une voiture de Ire 
classe réservée aux fumeurs. Nous l'attendons toujours. 
Ne pourrait-elle aussi rétablir l'arrêt de la rue des Fa
bricants? 

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, mes saluta
tions empressées. 

Un groupe d'abonnés et de voyageurs. 

A propos des débits de tabac 
Tourcoing, le 24 décembre 1903. 

Monsieur le Directeur du Journal de Roubaix, 
Veuillez, s'il vous plaît, m'accorder l'hospitalité de vos 

colonnes pour y inscrire la lettre suivante ; 
Il ex.ste à Tourcoing chez certains débitante de ta

bac un abus qui tend encore à s'a&centuer. 
Un malheureux ouvrier qui n a que vfcngt centimes rr payer son paquet de tabac, se ie voit refuser pour 

raison qu'il n a pas de quoi prendre à la buvette an
nexée une ou plusieurs consommations ; un autre après 
lui entrera, demandera un verre; ce paquet de tabac 
lui sera servi aussitôt. S'il prend plua-eurs consomma
tions, il aura droit même à plusieurs paquets de tabac ; 
c'est illogique et injuste. 

Il serait vraiment temps de remédier à cet état de cho
ses, car le tabac est suffisamment cher, sans qu'un pau
vre père de famille soit encore ob lgé de faire des dé
penses, chaque fois qu'il doit 6'en procurer. 

Avec mes remerciemenU anticipes, je vous prie d'a
gréer, Monsieur le Directeur, l'assurance de ma parfaite 
considération. 

Un fumeur désolé. 
e» — — 

PETITE CORRESPONDANCE 
LE < JOURNAL DE ROUBAIX > PUBLIC GBATUITCMCXT, BOUS 

CCTTC KLBH1QUC, LES REPONSES AUX DEMANDES DE EENSEI-
GKEMENT3. 

métallurgiste. — Adressez 
demande à la Préfecture du .Nord. 1 

D. S. 206. — Non. -
votre demande à la Préfecture du .Nord. 100 francs pour 
la France. Haute r orme. — Adressez votre deman
de à la Bourse du Travail. Un ouirier sans instruc
tion. — 11 faut orononoer ; Trankd. H. M. 2B. — 
Cette tombola a é.é tirée le 13 décembre. / . T. C. S. 
— Jl doit jouer son point. *'. C. — Vous devez en
voyer des cartes de visite. U. B. — Nous n'avons 
pas reçu vutre lettre. —•— Un coulonneux. — Il est dé
fendu da tenir des igeons voyageurs sans autorisation. 
Vous êtes passible de la correctionnelle. Moïse. — 
Adressez-vous à M. le Prête, de poiice. L. O. sculp
teur. — Consultez un manuel spécial. A. D. — i ' 
N o n ; 2* Oui. Un dévoué. — Il y a toujours cent 
demandes our un emploi. Amédée, Tourcoing. — 
Non. —— S' 195ô. — La rue du Moulin-Vert se trouve 
dans le 14* arrondissement. 

V. C. né en 1859. — Non, il est Franais et ne peut 
répudier cette qualité. A. C. J. — 1" Oui; 2" Oui; 
3" A M. le commandant de la défense mobile à Dunlter-
que. Elie, Edmond, Albert, Le* Bossus. — l* 
Douai-Ouest le 21 janvier, à deux -heures du soir, et 
Douai-Sud le lendemain, à la même heure; 2* L'itiné
raire du conseil de revision sera fixé après les opérations 
du tirage au sort; 3* Oui, il le dôdare à l'appel de votre 
nom. De Cramodo. — 1" 16 ans ; 2* Saium.ur et 
Fontainebleau; 3 Appartenir à l'armée; 4 ' lis perçoi
vent s'ils élèvent les enfants à leurs frais; 5* Voyez 
quelques vétérunaiies ou maréchaux-ferrante. 

li. U. — tën cas de décès, si le commerce cesse, les 
héritiers peuvent obtenir dég.èvement d;e mois de pa
tente restant à courir à la condition d'en faire la de
mande dans le délai voulu. Vous avez donc attendu trop 
tard et comme vous êtes responsable de la patente qui 
est due pour l'année entière, voyez le plus tôt possible 
M. le Contrôleur à la .Mairie d« Croix (le jeudi après-
midi, de 2 heures à 4 heures) et tâchez d'obtenir le trans
fert amiable au nom du successeur pour novembre et 
décembre. L. T. 67. — Roubaix, Lille, Armentières, 
Bailieul, Caeutre, Steenwoorde, Herzeele, Banibecque, 
West Cappel, Maison-Blanche, Teteghem, Dunkerque 
86 kilomètres. A'. L. Arthur. — V Tourcoing à 
Bergues, 80 kilomètres. L. T. 194. — V et 2" La 
patente est la même pour ces deux commerces mais elle 
varie suivant la classe à laquelle on est imposé et sui
vant l'importance du loyer ; 3* Le droit fixe nour cette 
patente (4" classe), s'élève déjà à plus de 160 franc." 
(avec les centimes additionnels!, et il faut y ajouter le 
droit proportionnel sur la valeur locative; 4* Cest aussi 
très variable; pour un loyer aussi peu important vous 
ne paierez peut être qu'une cote personnelle (3 fr. 05) ; 
si l'on vous impose à une cote mobilière, elle ne dépassera 
pas 10 à 15 fr. ; 5" Il n'y a de permis à demander ou 
de déclaration à faire qne pour vendre des boissons ou 
liqueurs ; 6' La première patente est toujours imposée 
pour le nombre de mois restant à courir depuis le mois 
où l'on commence jusqu'au 31 décembre de la même an-
n é e Paul llert. — «i personne ne fait plus usage 
de cette bicyclette il n'y a qu'à la démonter et faire 
la déclaration à la Mairie pour le 31 janvier au plus tard 
(en retour un récépissé) afin de ne plus payer la taxe. 
. Xordtom. — 1' La tombola du Sord-Touriste au 

• profit des cantonniers a été tirée 1« 35 octobre à la salle 
des fêtes de la Mairie de Roubaix ; 2* Vérification faite 
aucun de ces numéros n'est sorti. • K. B. — Ces t 
Constant le Boucher et non Raoul qui a pris part à cette 
assaut. Dubois, Roubaix. — 3 ' Le montant de ces 
contributions est variable car pour la profession que 
vous indiquez, il y a plusieurs classes de patente ; u 
peut varier entre 50 et 100 francs ; voyez M. le contrô
leur de votre canton à la Mairie; 4* Aucune autorisa
tion à demander. <4vem>. — Non, ces cours n'exis
tent pas à Roubaix ni ailleurs. D. Roubaix. — 1' 
Voyez la réponse précédente ; 2* Oui, il exista des ou
vrages spéciaux ; demandez-en la liste au siège de l'Au
tomobile-Club du .Word, 104, rue du Moulin, Roubaix. 

TRIBUNAUX 
TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LILLE 

Audience du jeudi 24 décembre 1903 
Présidence de M. Hit, vice-président. 

E n t r a v e s à l a l i b e r t é d u t r a v a i l i R o n c q 
Une scène de grèves qui s'est produite à Roncq, dans 

le courant du mois d'octobre, a abouti au renvoi de cinq 
prévenus devant le Tribunal correctionnel de LiUe, soue 
prévention d'entraves à la liberté du travail. Ici les in
cidents ne présentent pas une bien grande gravité; qua
tre des prévenus sont de jeunes gamins, ouvriers dé fila
ture, n ayant même pas atteint la majorât* pénale : Vic
tor Descamps, 13 ans ; Raoul Hoelens, 16 ans • Constant 
Deblaere, 14 ans ; Arthur Christ.ia.ns. 16 ans ; le cinquiè
me, Bruno De&auw, est âgé de 24 ans. 

iSept témoins sont appelés à La requête du ministère pu
blic. Charles Vanvol.eghem, 15 ans, ouvrier de fabriqua 
à Roncq, a été menace de coups par Descamps, Roelens 
et Deblaere; il a même été frappe, mais les coups n'ont 

Erésenté aucune gravité. — Achille Saelens, 15 ans, de 
auwe (Belgique), a été également menacé par Roelens, 

s il ne voulait pas faire grève. — Même accusation con
tre Roelens de la part d'Arthur Gilles. 17 ans. — Ar-
Uiux Bouscart, 14 ans, ouvrier de filature au Blanc-
Four, allait travaillera l'usine de M. Le o u i ; Descamps 
s'est avancé vers lui et lui a dit : « Si vous travaillez, je 
vous jetterai des briques. » 

Henri Bouscart, 16 ans, ouvrier de filature à Roncq. 
a reçu des briques de Descamps, près de l'usine Leroux. 

Cyrille Vanaeirsbikke, 19 ans, tisserand, rue de Lille, 
à Roncq, déclare: • Desauw menaçait les autres qui ve
naient travailler. > 

D. : Qu'est-oe qu'il leur disait? — R : Il criait: < La 
premier qui s'y rendra, je lui f... des coups de pied, s 
Enfin Mme Adèle Lannoo, veuve Nartens. ménagère au 
Blanc-Four, a assisté à cette scène : c J'ai entendu De 
fcauw qui menaçait: Le premier qui travaille poux 2k 
sous, je l'arrange ; et il levait la main en disant œia. » 

'Deux des prévenus se sont seuls présentés, Roelens e t 
Ohnstians, qui tous deux ne parlent que le flamand et 
nient les faits qui leur sont reprochés. 

Le Tribunal, en raison du peu de gravité des faits (dé 
clare le jugement), rend à leurs parents Descamps. Roe
lens, Deblaere et Chrisiia.ns ; il condamne Desauw, pas 
défaut, à trois jours de prison. 

Intéressante question de droit pénal.— Fausse» 
déclarations d'accidents do travail 

Le Tribunal correctionnel de Lille avait à trancher 
une intéressante question en matière d'accident du tra
vail ; on sait que, daprès la loi de 1896, les ouvriers 
blessés ont droit, pendant la durée de leur maladie, A 
l'indemnité du demi-saJaire, e t même, en cas d'incapa
cité permanente, à une rente viagère. L'ouvrier qui dé
clare Tausse-ment un accident ou qui aggrava volontai
rement sa blessure, pour se faire payer plus longtemps) 
des demi-aala-ires. commet-il le délit d'escroquerie? Le 
Tribunal s'est prononcé pour l'affirmative, sur la plaint* 
de la Compagnie d assurances La Flandre. 

Le prévenu est un nommé François Jonckheer, ou
vrier a Wervicq, qui travaillait chez M. Chauve), a 
Tourcong. Le 14 mars il se plaignit d'une entorse au 
pied droit; le docteur Leduc constata une légère plsàe 
contuse qui devait guérir assez rapidement. Trois moi» 
après, La plaie était toujours là, ce qui parut vraiment 
extraordinaire. Les médec.ns voyant déçus tous leurs 
pronostics, on envoya le blessé a un «pecia!is<te, M le 
docteur Guermonpret, chirurgien à Lule, qui soigna 
Jonckheer pendant 56 jours, sans résultat également. Le 
plus curieux ost qu'il ne trouvait aucune trace de bles
sure, il n'y avait rien ; comme ie patient se plaignait 
d une inflammation d'une bourse séreuse, on l'ouvrit, il 
n'y avait encore rien, pas la moindre trace d'une inflam
mation. Cela menaçait de durer, et quinze médecins 
avaient visité le malade sans rien découvrir et sans s'ex
pliquer la douleur quand, le 3 août, M. le docteur Guer-
monprez découvrit par le plus grand hasard la super
cherie. Avant la visite au dispensaire, le blessé prenait 
un long pain de pied ; tout d un coup. Je téléphone an
nonça l'arrivée d'un blessé, perdant beaucoup u e sang: 
comme il fallait faire la place nette pour le soigner de 
suite, le docteur Guermonprez dit à Jonckheer de se 
hâter, mais celui-ci n'en fit r-en ; c'est alors que le mé
decin renversa le bain de pieds et voulut faire le panse
ment : mais alors il aperçut sur La blessure les traces 
d'une emplâtre que Jonckheer avait dû y ajouter; ren
tré chez lui, il mettait cet emplâtre qui ennammait la 
plaie et il prenait son bain très long pour en faire dis
paraître les traces avant la visite. Pour contrôler ses 
constatation*, le chirurgien établit on pansement anti
septique, qu'il scella d'un cachet spécial, pour empêcher 
qu'on ie défit; le lendemain, la plaie était guérie 1 l i 
est à noter que Jonckheer, ancien -Tifirmier avait des 
connaissances médicales et pharmaceutiques. 

M. Ohauvel. le patron, se porte partie civile. M Fau-
c h ~ e . avocat, qui le représente, signale tout d'abord la 
nécessité qu'il y a à pumir ceux q-ua abusent d'une loi et 
escroquent ainsi ce à quoi ils n'ont pas droit Jonckheer 
a touché 250 francs de demi-naiaires ; et. même après la 
découverte de sa supercherie, il a assigné son patron en 
paiement de nouveaux salaires et d'une rente: après une 
expertise du docteur Dewyn. de Tourcoing, conforme a 
celle du docteur Gue-Tmcrrprez, le juge de paix l'a dé
bouté de sa demande. 

M* Parmentier. qui plaide pour le prévenu, explique 
qu'il y a des doutes dans cette affaire : deux médecine 
ont trouvé dans le pied de Jonckheer, l'un une arthrite, 
l'autre un kyste. 

Le Tribunal a décidé que le fait par Jonckheer, non 
seulement de simuler un faux accident, mais même seu
lement d'aggrawr la blessure, constitue une escroquerie ; 
il y a des mensonges qui sont atviuyés d'un fait exté
rieur, ce qui est la maneeuvre frauduleuse et celle-ci ava*t 
pour but de se faire payer des demi-salaires, qui n'é
taient pas dus. En raison de la gravité du fait. H y a 
lieu de se montrer sévère. En conséquence, le Tribunal 
condamne FVançois Jonckheer à un mois de prison sans 
sursis; il le condamne, en outre, envers son patron, aa 
remboursement des frais et demi-salaires muument per
çus, soit 501 fr. 05. avec contrante par corps au mini
mum, soit de quatre mois. 

Les IUCIDENTS D'ARMEHTILRES. — Quelques jours 
avant les trouble* d'Armentières, des incidents se pro
duisaient dans cette ville, à propos d'un différend entre 
locataire et propriétaire ; ce dernier, non .nnyé du loyer, 
avait obtenu par jugement I expulsion de sen locataire et 
avait fait mettre les meubles dehors .par ministère d'huis
sier. Les voisins s'ameutèrent, et des manif eUiticns tu
multueuses eurent lieu en face de la maison de M. De-
lanibre. Je propriétaire, chez qui la foule cassa tous les 
carTeaux. Denix prévenus sont traduits de ce chef pour 
bris de clôture, Jules Durr.ortier. 26 ans. mampuvre de 
maçon, et Théophile Dumoulin, 25 ans, domestique. Les 

obtenu pour eTTes l 'hospitalité de la vi l la Savanne 
où Henri pourrai t lui donner ses soins pendant la 
durée du tra i tement précédant l 'opération. . . El le de 
va i t habiter avec la pot i te Marthe le chalet s i tué ait 
bas du parc, au bord de l'eau. 

L'endroit é ta i t admirablement choisi 1 
Oui, mais malheureusement Véronique Sol l ier 

n'y viendra pas . . . 
— Pourquoi ? 

El le refuse de se laisser opérer. 
El le repousse la chance de recouvrer la vue P 
Oui, e t avec une obst inat ion dont il a é t é im

possible de triompher. 
E t Robert raconta par le menu au pseudo-Nelson 

ce qui s 'était passé quelques heures auparavant d a n s 
le fumoir de la vil la Savanne , eu présence de d e u x 
célébrités chirurgicales. 

O'Brien fit entendre un juron formidable. 
— Rien de fait I — s'écria-t-il ensu i te . — J ai 

perdu mon temps ici I 
— Est-oe ma niute? 

J e ne dis pas cela, mais il n'en est pas moins 
certain que tout ce que j 'avais combiné dev ien t 
impossible! •*- Embal lé par l'appât, de la somme que 
vous m'aviez promise, jV> lâche la proie pour l'om
bre, j 'ai voulu so t t ement courir deux l ièvres a la 
foiis, e t partout je f a n bui'eon creux! . . . — A l'heu
re qu'il eut je devrais , » v e j la pe t i t e Marthe dans 
les mains , ê t re loin d'e Par is , loin de la France , loin 
des dangers qui me m o s e n t aussi bien que voua! 

A u lieu de cela, je su is ic>, e t j 'y suis pour r ien !.. 
— Qu'ul'on- nous faire? 
— Que voulez-vous qu.. je fasse? 
— Trouvons un autre moyen. 
— Le plan que j 'avais combiné é t a i t le seul prsv-

tie&be. — U n e fois Véronique Soll ier e t sa pe t i t e -
fille ins ta l l ées à l a Vi l la Savanne , t o u t devanai* 

possible, presque faci le . . . — E 'es n'y sont pa», 
el les n'y viendront pas, tout est fini... — J ai perdu 
mon temps. . . — Vous n'avez plus rien à craindre, 
e t j e suis volé . . . 

— Jejn'a i plus rien à craindre, dites-vous? — ré
pé ta Robert qui n e saisissait pas la pensée de I A -
méricain . 

— Assurément non. — L'aveugle ne v e u t pas 
qu'on l'opère, e t par conséquent el le cesse d'être 
dangereuse pour vou*, puisqu'elle ne vous recon
naî tra jamais . . . — Quant à la breloque compro-
merttonle remise par e l le au juge d?in»;tr«icbion, 
vous savez où el>é est e t les clefs sont sur toutes les 
.portes, donc ça devient un jeu d 'enfant ! — Tna-
vail loz, mon cher, ai les la prendre. . . — Vous n'a-
v e s pas besoin de moi pour ça ! 

— Alors veasi m'abandonnes? 
— Pui sque vous pouvez agir seul . . . 
— Vous renoncez à gagner la somme promise?, 

T n e for tune? 
— J'y renonce parce que c'est impossible. 
— E t abandonnez-vous aussi l'idée d e vous en> 

parer de l 'enfant? 
— A h ! quant à cela, non, p*r exemple l — La 

fortune qui ne me viendra pas de vous m e viendra 
d'el le! . . . — J'enlèverai l 'enfant e t vous m e oompx 
terez les deux c e n t mil le francs que vous m'avez pro» 
m i s . . . 

— Mais si la breloque qui se trouve entre MÊf 
mains de D.iniel Savanne revient dans les mie 
je n'aurai plus rien à craindre d e l'enfant.. 

O'Brien se mi t à rire. 

(A tuivrej. K J T H B aa M O N T E P I K . 
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